
Chapitre 5 : LES AUGMENTATIONS DE CAPITAL



Augmentations:

- Apports de nouveaux capitaux par les 

associés

- Conversion de dettes en capital

- Incorporation de réserves



Les augmentations de capital par apports nouveaux

Les augmentations par apports en 
numéraire.

En contrepartie des apports reçus, la 
société émet de nouvelles actions ou parts 
sociales. L'opération relève d'une décision 
prise en assemblée générale 
extraordinaire et suppose que le capital 
antérieur soit entièrement libéré.

Les augmentations de capital par 
apports en nature

Une société peut, au cours de son 
existence, recevoir des apports en nature, 
même si son capital n'est pas entièrement 
libéré.
Cette opération nécessite l'intervention d'un 
commissaire aux apports.



Les augmentations de capital par apports nouveaux

Exemple d'une société anonyme dont les capitaux
propres comportent les postes suivants :

Capital (12 000 actions de 100 €) 1 200 000
Réserve légale 120 000
Autres réserves 2 880 000
Total 4 200 000

Augmentation de capital de 900 000 € en émettant
de nouvelles actions. L'opération, susceptible de
faire entrer de nouveaux actionnaires, ne doit pas
porter atteinte aux droits patrimoniaux des anciens
actionnaires. Ces derniers, en effet détiennent des
titres dont la valeur patrimoniale peut être estimée
à : 4 200 000 / 12 000 = 350 € pour une valeur
nominale de 100 €.

Pour atteindre cet objectif, on peut envisager
d'émettre les nouvelles actions à un prix proche de
350 €. Supposons que les dirigeants décident
d'émettre 3 000 actions au prix de 300 €. Ce prix
d'émission correspond à une valeur nominale de
100 €, majorée d'une prime d'émission de 200 €.
Les incidences de l'opération sur le montant des
capitaux propres de la société et sur la valeur de
l'action sont alors les suivantes :

soit 12 000 actions x 350 € 
soit 3 000 actions x 300 € 
soit 15 000 actions x 340 €

4 200 000 
900 000
5 100 000

Capitaux propres avant l'augmentation 
Apports nouveaux 
Capitaux propres après l'augmentation

 Baisse de la valeur de l'action ancienne de 10 
€. 

 Réduction de la proportion des droits de vote 
contrôlée par les anciens actionnaires



Les augmentations de capital par apports nouveaux

Le droit préférentiel de souscription (DS)

L'article L. 225-132 reconnaît aux anciens 

actionnaires : «... proportionnellement au nombre 

de leurs actions, un droit de préférence à la 

souscription des actions de numéraire émises 

pour réaliser une augmentation de capital ».

À chaque action ancienne est attaché un droit 

préférentiel de souscription, soit :

12 000 DS pour 3 000 actions à souscrire 

ou 4 DS pour 1 action à souscrire.

Un actionnaire pourra utiliser ses droits s'il 

souhaite souscrire. Dans le cas contraire, il pourra 

les céder. Le droit préférentiel de souscription a 

donc une valeur de négociation.

Il est alors possible de déterminer la valeur 
théorique de ce droit, valeur qui est équitable à la 
fois pour le vendeur et pour l'acheteur.

Pour l’ancien actionnaire, la vente du droit 
détaché de l’action ancienne doit permettre de 
récupérer la perte de valeur de cette action : 
1 DS = 350 – 340 = 10 €

Pour le nouvel actionnaire, la somme déboursée 
pour l'achat des droits ainsi que pour la 
souscription des actions doit être équivalente à la 
valeur des actions obtenues :
4DS + 1 x300 = 1 x340 d'où 1 DS = 10€
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Le coût d'une opération portant sur les capitaux 

propres se compose (avis 00 — D du 21/12/2000 

« Frais d'émission et d'acquisition de titres », du 

Comité d'urgence du CNC) :

- des coûts internes : temps passé pour le 

montage de l'opération, voyages, 

déplacements, coût de fonctionnement des 

services financiers... Ces coûts sont 

comptabilisés en charges de l'exercice.

- es coûts externes : honoraires relatifs à des 

conseils, commissions bancaires, coût des 

formalités légales, coûts de communication et 

publicité...

D'après les textes comptables (PCG art. 361-1 en 
particulier), les coûts externes peuvent faire 
l'objet d'un triple traitement :

- ils peuvent être inscrits à l'actif en frais 
d'établissement et amortis dans un délai 
maximum de 5 ans,

- ils peuvent également être portés en 
diminution des capitaux propres, par 
imputation sur les primes d'émission et de 
fusion ; cette méthode est considérée comme 
préférentielle ; en cas d'insuffisance de ces 
primes, ces frais sont comptabilisés en 
charges,

- ils peuvent enfin être enregistrés en qualité de 
charges.

Le Comité d'urgence indique par ailleurs que 
l'imputation de ces frais sur les primes d'émission 
doit être réalisée directement, sans transiter par le 
compte de résultat, pour leur montant net d'impôt.
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Les augmentations de capital par conversion de 
créances détenues par les tiers

Par cette opération une société peut réduire 
son endettement sans amputer sa trésorerie, 
consolidant ainsi son financement en 
substituant des capitaux propres à des 
capitaux étrangers. Peuvent être ainsi 
converties en capital des dettes de la société 
envers :
- des créanciers sociaux (fournisseurs, 

organismes financiers...),
- des associés ayant consentis des avances 

en compte courant,
- des actionnaires, au titre des dividendes à 

payer,
- des salariés, au titre de leur participation 

aux bénéfices,
- des obligataires porteurs d'obligations 

convertibles en actions.

 La dette doit être liquide (son montant 
correspond à une somme d'argent 
précise) et exigible (échue au jour de la 
libération du capital).

 La créance doit faire l'objet d'un arrêté 
de compte établi par le conseil 
d'administration ou le directoire et 
certifié exact par le commissaire aux 
comptes.

 Enfin, l'opération doit être décidée en 
assemblée générale extraordinaire, 
les associés devant renoncer à leur droit 
préférentiel de souscription



Les augmentations de capital par conversion de 
créances détenues par les tiers

La conversion d’un compte courant 
d’associé
Dans une société anonyme, un associé 
titulaire d'un compte courant créditeur de 160 
000 € accepte la conversion de sa créance en 
actions de 100 € nominal, émises à un prix de 
170 €.

Le nombre d'actions à émettre est alors de :
160 000/170 = 941,17 arrondi à 940

94000
66000

160 000Associes — Comptes courants
Capital (940 x 100)
Primes d'émission

455
101
1041

Le paiement de dividendes en actions
Par cette opération, la société offre a ses associés 
la possibilité de réinvestir directement le dividende 
attribué à la suite de l'affectation du résultat:
 sociétés par actions dont le capital est 

entièrement libéré et dans la mesure où elle 
est expressément prévue par les statuts

 décision de l'assemblée générale ordinaire 
statuant sur les comptes de l'exercice écoulé,

 choix entre le paiement des dividendes en 
numéraire ou en actions doit être offert à 
chaque associé,

 lorsque le montant des dividendes auquel il a 
droit ne correspond pas à un nombre entier 
d'actions, l'actionnaire reçoit le nombre 
d'actions immédiatement inférieur complété 
par une soulte en espèces. Il peut aussi 
obtenir le nombre d'actions immédiatement 
supérieur en versant la différence en 
numéraire.



Les augmentations de capital par conversion de 
créances détenues par les tiers



Les augmentations de capital par incorporation de 
réserves

Cette opération consiste en un transfert 

comptable des comptes de réserves au 

compte capital, ne modifiant pas ainsi la 

masse des capitaux propres. 

L'incorporation de réserves au capital est 

susceptible de se traduire :

- soit par un accroissement de la valeur 

nominale des actions dont le nombre 

reste inchangé,

- soit par l'émission d'actions nouvelles 

sans changement de leur valeur 

nominale

L’accroissement de la valeur nominale des 

actions

Prenons l'exemple d'une société anonyme dont les 

capitaux propres comportent les postes suivants :

Capital (50 000 actions de 100 €) 5 000 000

Réserves 7 600 000

Total 12 600 000

Les dirigeants souhaitent incorporer au capital une 

somme de 2 500 000 par prélèvement sur les 

réserves et accroître en conséquence la valeur 

nominale des actions d'un montant de : 

2 500 000/50 000 = 50 €.

Puisque l'opération laisse inchangé à la fois le 

nombre d'actions ainsi que la valeur du patrimoine de 

la société, elle n'entraîne pas de modification de la 

valeur de l'action. Cette dernière demeure à un 

montant de : 12 600 000/50 000 = 252 €.



Les augmentations de capital par incorporation de 
réserves

L’émission d’actions nouvelles

On reprendra l'exemple précédent en 
considérant maintenant qu'en contrepartie de 
l'incorporation au capital d'une somme de 2 
500 000, la société émet 25 000 actions 
nouvelles d'un montant nominal de 100 €.
L'opération laisse également inchangée la 
valeur du patrimoine de la société. Mais 
l'accroissement du nombre d'actions se traduit 
nécessairement par une baisse de la valeur 
réelle de chacune d'elle, comme on peut le 
constater ci-après : 

soit 50 000 actions x 252 € 

création de 25 000 actions soit 

75 000 actions x 168 €

12 600 000 0
Capitaux propres avant l'augmentation 

Augmentation de capital 

Capitaux propres après l'augmentation 12 600 000

Les 25 000 actions nouvelles seront attribuées gratuitement 

aux associés, proportionnellement au nombre de titres 

possédés. À chaque action ancienne est attaché un droit 

d'attribution (DA).

- Il y aura au total : 50 000 DA pour 25 000 actions 

gratuites.

- Il faut donc être titulaire de : 2 DA pour obtenir une 

action gratuite.

À défaut d'échanger ses droits contre des actions gratuites, 

l'actionnaire peut les céder. Le droit d'attribution a donc une 

valeur de négociation. 

-- > valeur théorique de ce droit, valeur qui est équitable à la 

fois pour le vendeur et pour l'acheteur.

- Pour l'ancien actionnaire, la vente du droit détaché 

d'une action doit permettre de récupérer la perte de 

valeur de cette action, d'où : 1 DA = 252 - 168 = 84 €

- Pour le nouvel actionnaire, la somme consacrée à 

l'achat des droits doit être équivalente à la valeur de 

l'action obtenue en contrepartie, d'où : 2 DA = 1 x 168 

DA = 84 €



Les augmentations de capital par incorporation de 
réserves

Que l'opération se traduise par un 
accroissement de la valeur nominale des 
actions ou par une émission d'actions 
nouvelles, elle fera l'objet du même 
enregistrement comptable :
Après cette comptabilisation, le capital 
s'élèvera à un montant de 7 500 000 
correspondant à :

• 50 000 actions de 150 €, si l'on 
retient la première modalité,

• 75 000 actions de 100 €, si l'on 
retient la deuxième modalité.

2 500 000
2 500 000Réserves 

Capital

106 

101

Les sommes à incorporer au capital peuvent être 
prélevées :
- soit sur des réserves proprement dites, 

provenant de l'affectation des résultats 
d'exercices antérieurs : réserve légale, 
réserves réglementées, réserves statutaires et 
facultatives,

- soit sur les primes d'émission ou d'apport 
provenant d'augmentations de capital par 
apports nouveaux,

- soit encore sur des écarts de réévaluation à 
l'exception des écarts  de  réévaluation  légale  
provenant de la réévaluation de biens 
amortissables.



La double augmentation de capital

Les deux augmentations peuvent alors être 
:
- successives :

- augmentation en numéraire suivie 
d'une augmentation par incorporation 
de réserves,

- augmentation par incorporation de 
réserves suivie d'une augmentation 
en numéraire.

- ou simultanées.
Chacune de ces trois méthodes présente, 
pour la société, les mêmes caractéristiques 
financières. Elles diffèrent cependant quant 
aux modalités d'allocation aux associés des 
droits préférentiels de souscription et des 
droits d'attribution.
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